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Promo-Vélo est un organisme à but non lucratif qui, depuis 1990, œuvre à la promotion du cyclisme, à 
l'amélioration des conditions de pratique du vélo utilitaire et récréatif, ainsi qu'à la représentation des 
intérêts des cyclistes auprès des autorités publiques, dans la grande région de Québec.  

 

Un document de planification décevant  
Le Plan directeur du réseau cyclable proposé par la Ville de Québec n’est pas satisfaisant, même s’il 
constitue un certain progrès et contient plusieurs bonnes idées. Promo-Vélo regrette de devoir émettre un 
jugement aussi sévère à cette étape de réalisation du plan, mais ce document, qui orientera les 
aménagements cyclables pour les 10 prochaines années, comporte selon nous des lacunes majeures, 
tant dans les orientations stratégiques que dans les tracés proposés.  
De plus, Promo-Vélo déplore la décision de la Ville de travailler en vase clos, sans faire appel à 
l’expertise de partenaires externes malgré des promesses de consultation sans cesse différées, ce qui ne 
nous a malheureusement pas permis de faire entendre plus tôt les attentes des cyclistes. Le processus 
finalement choisi pour consulter la population, dans des délais restreints et dans un contexte d’élections 
municipales, est lui aussi extrêmement décevant. Promo-Vélo dénonce donc le manque de sérieux du 
document présenté et de l’ensemble de la démarche mise en place.  

Quelques éléments positifs  
Le constat de départ est bien posé. Le Plan directeur du réseau cyclable reconnaît les lacunes du réseau 
actuel ainsi que la plupart des besoins en matière de cyclisme à Québec. Les orientations sont en général 
en accord avec les préoccupations de Promo-Vélo et certaines pistes d’action constituent des mesures 
intéressantes :  

 Pour le vélo récréatif, le plan est intéressant : beaucoup de promenades et des nouveaux tracés 
viennent compléter le réseau présentement discontinu  

 Le plan aborde l’intermodalité, ce qui va dans le sens d’une intégration des modes de transport 
viables pour constituer une alternative concurrentielle à l’automobile  

 Un système de vélos en libre-service serait une innovation ambitieuse et très intéressante  
Globalement, Promo-Vélo rejoint la Ville quant aux arguments en faveur d’une augmentation de la part 
modale du vélo d’une part, et le constat des difficultés à se déplacer à vélo d’autre part.  

Un plan directeur qui n’a pas les moyens d’agir 
Les lacunes du plan directeur reflètent le peu d’importance accordée au vélo utilitaire à Québec. 
Dépourvue de plan d’action, une liste de recommandations n’a aucun pouvoir. Ce plan ne s’appuie sur :  

 Aucun budget  
 Aucun échéancier de réalisation  
 Aucune priorité  

Dans ces conditions, les tracés proposés manquent de crédibilité. Qu’adviendra-t-il des nombreux 
segments, souvent stratégiques, identifiés comme « difficulté technique »?  

Le virage vélo est manqué  
Le plan identifie les avantages du vélo comme moyen de transport. Pourtant, « accroître la part modale 
du vélo » est présenté comme un objectif de second plan, alors que ce devrait être la finalité de 
l’ensemble du plan, et les mesures sont à l’avenant :  

 Les tracés identifiés sont très axés sur le réseau récréatif  
 De nombreux liens cyclables proposés sont relégués sur des itinéraires secondaires : on cache 

le vélo au lieu de le mettre en évidence  
 Il n’est dit nulle part que la voiture prend toute la place à Québec, et que donner au vélo sa place 

légitime ne pourra se faire qu’en limitant celle de l’automobile  
D’une manière générale, l’efficacité du vélo comme mode de déplacement régulier pour aller travailler, 
étudier, se distraire ou magasiner n’est pas mise en valeur.  
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Une hiérarchisation du réseau cyclable à revoir 
Le plan distingue des aménagements en site propre sur piste ou bande cyclable : corridors et 
promenades, et des liens de quartier sur chaussée désignée.  

 La distinction entre corridors et promenades est pertinente, à condition qu’elle se concrétise par 
des budgets spécifiques : le réseau cyclable de loisir ne doit pas être imputé au budget 
transport, mais au budget loisir  

 Leur identification doit être plus rigoureuse : le plan actuel confond souvent ces deux types de 
liens (ex. : Champlain en corridor, chemin Saint-Louis en promenade)  

 Situés sur des rues ne présentant pas de danger pour les cyclistes, les liens de quartiers (en 
chaussées désignées) constituent une partie majeure du réseau projeté, alors qu’ils ont peu 
d’intérêt et ne répondent pas à un problème de sécurité  

Le plan de la Ville abuse des chaussées désignées, donnant une fausse impression de développement 
du réseau cyclable. Faut-il rappeler que l’utilisation du vélo est autorisée sur le réseau routier sans 
nécessiter d’aménagement particulier?  

« Puisque toutes les rues en milieu urbain sont généralement accessibles aux cyclistes, on 
aura recours à des chaussées désignées uniquement lorsque de telles rues permettent de lier 
entre eux des tronçons de pistes cyclables existants ou lorsqu’elles créent un raccourci non utilisé 
par les véhicules » 

 (Marc Panneton, urbaniste, MTQ – Urbanité, octobre 2007)  

Quelques lacunes du réseau proposé  
Les manques majeurs déjà exposés minent la crédibilité des mesures proposées. Nous ne dresserons 
donc pas un catalogue exhaustif des lacunes des tracés projetés dans un plan qui mérite d’être revu en 
profondeur. À noter toutefois que plusieurs mesures identifiées comme prioritaires par la communauté 
cycliste brillent par leur absence :  

 Le réseau projeté n’est pas structurant et ne dessert pas les véritables lieux de destination des 
cyclistes (pôles d’emploi, artères commerciales, secteurs résidentiels denses)  

 La période d’ouverture du réseau (1er mai/15 novembre) est insuffisante ; les cyclistes sont de 
sortie bien avant le 1er mai. Qu’est-ce qui s’oppose à entretenir le réseau cyclable sur rue toute 
l’année, au même titre que l’ensemble des voies de circulation? 

 Manque de liens efficaces (en ligne droite) et pertinents (par exemple le lien centre-ville – 
Université Laval, la côte de la Pente douce)  

 Manque de liens mécaniques Haute-ville – Basse-ville : un seul en 10 ans, c’est insuffisant !  
Le plan recourt au saupoudrage au lieu d’identifier les liens essentiels et de répondre aux besoins des 
cyclistes. Multiplier les chaussées désignées pour « faire du millage » ne sert à rien, ce qui est important 
c’est de tracer les bons liens!  

L’absence d’une véritable politique de mobilité 
Le choix de faire un Plan directeur du réseau cyclable prive par ailleurs la Ville des moyens que lui aurait 
donnés une Politique du vélo, qui intégrerait des mesures efficaces comme le « réflexe vélo » dans tout 
projet, un design des rues favorable aux déplacements actifs, etc. Les déplacements à vélo ne doivent 
pas être envisagés sous le seul angle du réseau cyclable, mais sur l’ensemble des rues de la ville.  
L’importance du cyclisme utilitaire se comprend dans une perspective de diminution de la dépendance à 
l’automobile et d’amélioration de la qualité de vie en ville. Un plan directeur vélo devrait faire partie 
intégrante d’une démarche de mobilité globale favorable aux transports actifs et collectifs.  
 
 

Pour Promo-Vélo, le Plan directeur du réseau cyclable n’obtient pas la note de 
passage et doit être revu en profondeur. Pour un meilleur résultat, les cyclistes et 

leurs porte-parole devraient être réellement impliqués dans le processus.  
 


